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Modernisation 
du contenu 
du Plan local 
d’urbanisme

Pour répondre aux enjeux de l’urbanisme 
d’aujourd’hui et à la diversité des territoires
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 
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SimPlification 

Le décret rend plus lisible la palette des 
outils et en sécurise l’usage.
La nouvelle structure du règlement, par 
thème permet d’accroître l’intelligibilité des 
règles.

SouPleSSe 

La palette des outils du  PLU s’enrichit, en 
même temps que s’accroît la liberté des 
collectivités de les articuler « à la carte »,  
pour s’adapter aux spécificités de leurs 
territoires ou pour leur permettre de 
favoriser un urbanisme de projet.

territorialiSation 

La meilleure traduction du projet de 
territoire est un des objectifs majeurs de 
cette réforme. Elle redonne du sens aux 
règlements des PLU et une cohérence dans 
leur application.

es plans locaux d’urbanisme issus de la loi  
« solidarité et renouvellement urbains »  se 
sont enrichis de nouveaux enjeux au fil des 
réformes. Ils sont désormais le cadre de la 
définition du projet de territoire de la commune 
ou de l’intercommunalité et doivent articuler 

les réponses aux besoins de logements, de services et 
d’activités des habitants avec ceux de qualité du cadre de 
vie, de préservation de l’environnement,  de consommation 
économe de l’espace, de réduction des déplacements 
automobiles…

Il fallait que les outils du PLU, jusqu’ici héritiers directs de 
ceux des POS et des années 70, puissent s’adapter à ces 
évolutions et qu’ils soient aussi pertinents pour une petite 
commune que pour une métropole, dans un environnement  
rural comme dans un territoire urbain ou périurbain.

Il était temps de moderniser l’outillage du PLU, c’est-à-dire 
son règlement et ses orientations.
De nombreuses possibilités de déclinaisons réglementaires 
existaient déjà, et le décret de modernisation du contenu du 
PLU propose de les mettre en évidence et de les compléter 
pour faciliter l’utilisation et la traduction opérationnelle des 
règles édictées. L’enjeu est de donner de la lisibilité et de 
la visibilité au règlement pour en permettre une meilleure 
utilisation.

Les atouts du nouveau PLu
Le décret de modernisation du contenu du PLU propose 
aux élus de nouveaux outils au service de leur compétence 
de planification et d’urbanisme, pour les accompagner 
et les soutenir dans la traduction de leur vision politique 
d’organisation du territoire.

Les nouvelles dispositions prévues par le décret se 
déclinent autour de cinq grands principes directeurs : 
structurer les nouveaux articles de manière thématique, 
simplifier, clarifier et faciliter l’écriture des règlements de 
PLU, préserver le cadre de vie et offrir plus de souplesse 
aux collectivités pour une meilleure adaptation des règles 
à leurs territoires, encourager l’émergence de projets, 
intensifier les espaces urbanisés et accompagner le 
développement de la construction de logements, favoriser 
la mixité fonctionnelle et sociale. 

les Plu qui intégreront cette réforme disposeront 
d’outils mieux adaptés aux diversités locales, aux 
opérations d’aménagement complexes mais aussi à 
des enjeux urbains, paysagers et environnementaux.  
ils pourront répondre au plus près aux aspirations des 
habitants et favoriser la qualité de leur cadre de vie, 
grâce à une assise réglementaire confortée.

Il étaIt temps   
       de modernIser 
l’outIllage du plu, 
           c’est-à-dIre 
son règlement 
   et ses orIentatIons.
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 

Que contient-iL ?
il comprend la traduction de 20 propositions co-élaborées 
avec les différents acteurs de l’urbanisme et portant sur les 
principaux enjeux nationaux en matière d‘aménagement du 
territoire.
il contient une déclinaison thématique d’articles incitant 
à une  simplification et une clarification des règles, tout en 
conservant les possibilités déjà existantes. Il s’applique à la 
carte, en fonction  de chaque projet de territoire, les nouveaux 
outils étant essentiellement facultatifs.

 

LE nOUvEaU PLU 
S’aPPLIqUE à La cartE,  
       En fOnctIOn  DE 
chaqUE PrOjEt DE 
                tErrItOIrE (...)

nouvelle Structure du règlement  
et de SeS articleS
• nouvelle structure thématique et flexible du règlement;
• Sécurisation des diverses modalités de rédaction des règles, 
notamment par objectifs ou par représentation sur des documents 
graphiques ;
• clarification et incitation  à l’usage de l’illustration  des règles 
écrites.

SimPlification et clarification
• Les règles d’implantation ne sont plus obligatoires : le règlement 
des différentes zones se composent « à la carte » ;
• Simplification de l’écriture des règlements des PLU 
intercommunaux « ruraux », en permettant le renvoi au contenu du 
rnU  dans certaines zones « U ».

PréServation du cadre de vie
• Sécurisation de la possibilité de différencier les règles 
s’appliquant aux bâtiments neufs de celles s’appliquant aux 
bâtiments existants ;
• Explicitation et regroupement des outils permettant de traiter 
les enjeux environnementaux à  l’échelle de l’unité foncière, 
et introduction du coefficient de biotope dans la nouvelle 
nomenclature.

intenSification urbaine
• traduction des objectifs de densité et des bonus de 
constructibilité par combinaison des règles de hauteur et 
d’emprise au sol des constructions ;
• Introduction de la possibilité de fixer des minimums et 
maximums dans les règles de hauteur, d’emprise au sol et de 
stationnement.

mixité fonctionnelle et Sociale
• accroissement des possibilités de différenciation des règles par 
l’introduction de 20 sous-destinations  regroupées en 5 destinations ;
• Possibilité de rédiger des règles adaptées aux rez-de-chaussée, 
de hauteur sous-plafond pour en favoriser la mutabilité, 
de surélévation du plancher bas pour prévenir les risques 
d’inondation.

accomPagnement de l’émergence de ProjetS
• Possibilité de classer les friches urbaines en zone aU pour 
faciliter leur mobilisation dans le cadre d’un projet d’ensemble ;
• création de secteur d’aménagement « de projet »  où les OaP 
sectorielles permettent de se dispenser de règlement ;
• Possibilité de favoriser les projets conjoints dépassant l’échelle 
de la parcelle par un dispositif de mutualisation des règles.
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nouveauX outiLs

la Structure thématique
La structure du règlement a été simplifiée et clarifiée, elle 
est facultative et ne comporte dorénavant plus que 3 grands 
chapitres thématiques reprenant les grandes orientations 
de la loi aLUr :
tout d’abord, l’affectation des zones et la destination 
des constructions. répondant à la question : où puis-je 
construire ?
Ensuite, les caractéristiques urbaines, architecturales, 
naturelles et paysagères. répondant à la question : 
comment prendre en compte mon environnement ?
Enfin, les équipements et les réseaux. répondant à la 
question : comment je m’y raccorde ?

leS SecteurS d’aménagement
« L’utilisation accrue des Orientations d’aménagement 
et de Programmation (OaP) dans les PLU a permis, ces 
dernières années, de  valoriser une planification stratégique 
et thématique.
Elles doivent ainsi rester un outil souple, capable d’intégrer 
toutes les modifications auxquelles sont soumises les projets 
urbains, de leur élaboration jusqu’à leur réalisation. »
Le décret introduit la possibilité de préciser le contenu des 
OaP par secteur ou quartier et de ne pas  les compléter par 
des dispositions réglementaires.
Il s’agit d’accompagner l’évolution des pratiques 
d’aménagement locales vers une flexibilité encadrée de la 
règle pour permettre d’intégrer la démarche de projet au 
PLU en évitant des modifications successives du document.

la règle qualitative
L’assouplissement des modalités d’écriture des règles 
consacre une pratique émergente dans les PLU, de 
rédaction de règles basées sur des objectifs de résultats, et 
non de moyens, avec des critères d’appréciation strictes et 
vérifiables. 
Une simple expression métrique de la règle est parfois 
trop rigide pour s’adapter à la variété des situations, alors 
que l’application des règles qualitatives s’apprécie au cas 
par cas, au regard du contexte dans laquelle elles sont 
appliquées.

L’UtILISatIOn accrUE 
      DES OrIEntatIOnS 
D’aMénagEMEnt Et DE 
      PrOgraMMatIOn (OaP) 
DanS LES PLU a PErMIS, 
cES DErnIèrES annéES, 
 DE vaLOrISEr 
   UnE PLanIfIcatIOn 
StratégIqUE Et 
          théMatIqUE.

 une large 
concertation 

Menée d’octobre 2014 à juin 2015, elle 
a permis d’informer et de mobiliser les 
principaux acteurs de l’urbanisme, de 
l’aménagement, de la construction et de 
l’environnement, ainsi que les représentants 
des collectivités et associations d’élus, à 
travers cinq modalités d’échanges : une 
concertation dématérialisée ; des ateliers 
thématiques ;  
des rencontres avec les représentants 
locaux, l’acUf, l’adcf, la fnaU, l’aMf et 
les DDt, des rendez-vous avec des experts 
de l’aménagement, de la planification et 
du droit de l’urbanisme ; des évènements 
partenariaux avec l’école d’architecture de 
Marne-La-vallée et le club des aménageurs.

deux arrêtéS  
À Paraître  
au 2e SemeStre 2016 

La création d’un lexique national qui 
permettra de faciliter la rédaction et 
l’interprétation des quelques termes les plus 
couramment utilisés. 

La définition des destinations et sous-
destinations de construction qui permettra 
de faciliter l’utilisation de ces différentes 
catégories d’activité.
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 

une aPPLication 
Progressive

le décret no2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et 
à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme a 
été publié au journal Officiel le 29 décembre 2015. Il entre 
en vigueur le 1er janvier 2016, avec une série de dispositions 
transitoires visant à sécuriser les PLU approuvée existants et 
les procédures d’évolution des documents.

Les dispositions issues du décret ne s’appliquent que lors de 
la prochaine révision générale ou élaboration du PLU. Les 
collectivités qui ont lancé des procédures d’élaboration ou de 
révision ont toutefois un droit d’option permettant d’appliquer 
plus rapidement ces dispositions.

Les PLU qui feront l’objet de procédures de modification 
et de mise en compatibilité (avant ou après le 1er janvier 
2016) continueront à appliquer les dispositions des articles 
réglementaires en vigueur au 31 décembre 2015.

application immédiate 
Les PLU qui seront élaborés ou qui entreront dans une phase 
de révision générale au titre de l’article L. 151-31 du code de 
l’urbanisme à compter du 1er janvier 2016 devront intégrer le 
contenu modernisé prévu aux articles. 151-1 à r. 151-55 du 
même code.

application avec droit d’option par délibération 
Les organes délibérants des collectivités ou EPcI compétents 
disposent d’un droit d’option pour intégrer le contenu 
modernisé des plans locaux d’urbanisme pour toutes les 
procédures d’élaboration ou révision générales initiées avant 
le 1er janvier 2016. jusqu’à l’arrêt du projet, la commune 
ou l’intercommunalité peut délibérer afin d’appliquer les 
nouveaux articles r. 151-1 à r. 151-55 du code de l’urbanisme. 
Dans le cas contraire, les anciens articles r. 123-1 à r. 123-14 
du code de l’urbanisme continuent à s’appliquer.

Application lors de la prochaine révision générale 
quelle que soit leur date de prescription (avant ou après le 1er 
janvier 2016), les modifications, révisions allégées ou mises 
en compatibilité ne peuvent bénéficier du contenu modernisé 
du plan local d’urbanisme si le contenu du PLU concerné 
est issu des anciens articles r. 123-1 à r. 123-14 du code de 
l’urbanisme.

c’eSt le moment 

Les POS engagés dans une procédure 
de révision avant le 31 décembre 2015 
disposeront de trois ans maximum après 
la publication de la loi aLUr pour terminer 
leur procédure dans le respect de l’article L 
123-1. La loi du 20 décembre 2014 relative 
à la simplification de la vie des entreprises 
suspend jusqu’au 31 décembre 2019 la 
caducité des POS, la grenellisation des PLU 
et leur obligation de mise en compatibilité 
avec les documents de rang supérieur pour 
les territoires qui s’engagent dans une 
démarche de PLUi avant le 31 décembre 
2015. c’est l’occasion pour les nombreux 
PLU et PLUi qui débutent leur élaboration 
de construire la rédaction de leur règlement 
en s’appuyant sur la nouvelle structure 
et en utilisant les outils et possibilités 
complémentaires offerts par le décret.
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comment Passer 
à L’action ?
• En prenant conseil  auprès de la DDt ou des associations 
d’élus sur les modalités d’entrée en vigueur de la réforme 
et de l’intérêt d’adopter les nouveaux articles dans le cadre 
d’une révision générale ou d’une élaboration de PLU(i) déjà 
engagées avant le 1er décembre 2016.

• En se rapprochant du club PLUi : 
http://extranet.plui.territoires.gouv.fr
nom d’utilisateur : plui
Mot de passe : extr@plui

• En s’appuyant sur les ressources d’ingénierie locale 
(caUE, agence d’urbanisme…).

une large diffuSion
La réalisation du premier guide pratique portant 
spécifiquement sur l’écriture réglementaire des PLU(i) 
débutera en janvier 2016 et sa diffusion est prévue en 
septembre 2016. Il a pour ambition d’être clair, pédagogique, 
et nourri d’illustrations avec une grille de lecture 
méthodologique et pratique des possibilités ouvertes pour 
les modalités d’expression de la règle d’urbanisme ainsi que 
des adaptations apportées (par décret) au règlement. 

Des fiches pratiques d’application de la réforme, déclinant 
ses principaux thèmes et évolutions seront mises en ligne, 
dans l’attente de la sortie du guide.

aller PluS loin
Pour toute question relative au règlement du PLUi, 
contactez la DDt de votre département ou bien adressez-
vous au bureau de la planification :
reglementplu@developpement-durable.gouv.fr

en Savoir PluS
http://www.territoires.gouv.fr/plan-local-d-urbanisme-
intercommunal-plui-et-plan-local-d-urbanisme-plu
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 

Ministère du Logement et de l’Habitat durable
Direction générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature
Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des paysages
92055 La Défense  cedex

www.logement.gouv.fr
@logement_gouv


